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Madame, Monsieur le Directeur,
Madame, Monsieur l’Agent Comptable,

En raison de nombreuses anomalies constatées lors de l'exploitation des premiers
tableaux mensuels récapitulant, par médecin, le nombre d'astreintes et le montant à
financer dans le cadre de la mise en œuvre de la permanence des soins, nous vous prions
de trouver ci-joints des compléments d'informations et des précisions sur les modalités
de prise en charge par les caisses. J’attire votre attention sur l’importance de respecter
scrupuleusement ces indications afin d’éviter au final que les demandes
d’indemnisations ne puissent être prises en compte par la CNAMTS et conduisent à
générer des indus qu'il appartiendrait aux Caisses de gérer.

I - En ce qui concerne la prise en charge par les caisses, quelques modifications et
précisions sont apportées au § 4 du point III de la circulaire 71/2002 du
03/05/2002 en matière de traitement des dossiers.

1) Les caisses primaires ayant signalé que les médecins concernés par les paiements
d'astreintes n'adressent pas tous, leur demande d'indemnisation au plus tard le
5ème jour ouvré de chaque mois, l'envoi par la caisse d'un état mensuel pourra être
suivi ultérieurement par la transmission d'états complémentaires au titre de ce même
mois. Ces états devront impérativement faire mention du mois de référence et être
numérotés dans l'ordre d'envoi à la CNAMTS, (exemple : états complémentaires
n° 1, 2, 3…du mois de mars).
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A la demande de certaines caisses primaires, vous trouverez ci-joints
deux tableaux-type pour établir la liste des astreintes (tableau récapitulatif et état
complémentaire) dont l'utilisation devrait faciliter la tâche de chacun.

 
2) Il est demandé aux caisses de ne pas pratiquer le panachage en inscrivant sur un

même tableau des astreintes réalisées au cours de plusieurs mois par un même
médecin.

 
3) L'astreinte est rémunérée 50 euros par période de 12 heures, ce qui signifie que les

tableaux que vous fournissez ne doivent pas faire apparaître un montant inférieur à
50 euros mais peuvent comporter des multiples de 50 (100 euros pour 2 astreintes,
150 pour 3 astreintes).

 
4) Lorsque l'astreinte est réalisée par un médecin remplaçant agissant en lieu et place

du médecin remplacé, vous devez régler le montant au médecin remplacé titulaire
du cabinet, à charge pour ce dernier de faire une rétrocession d'honoraires.
L'attestation individuelle fournie par le médecin remplaçant devra d'une part faire
figurer les coordonnées du médecin remplaçant et d'autre part celle du médecin
remplacé. Le tableau transmis par le CDO devra faire figurer cette information.

 
 5) Il est rappelé que les médecins réquisitionnés pour effectuer les gardes ne peuvent

bénéficier de la rémunération de l'astreinte.
 
 Nous vous demandons, avant d'envoyer le tableau à la CNAMTS, de vérifier le
nombre d'astreintes attribuées à chaque médecin, en veillant en particulier à
éliminer toutes les réquisitions et à l'exactitude des dates permettant le financement
de ces astreintes.

 
6) Il y a lieu de tenir compte des règles suivantes, concernant les pièces justificatives :

Les pièces émises par le Conseil de l'Ordre, la DDASS ainsi que par les médecins
doivent être des pièces justificatives originales, et ne peuvent en aucun cas être
surchargées de blanc ou d'inscription, modifiées, raturées, pour quelque raison que ce
soit, lors de la vérification par l'organisme.

En conséquence, si la caisse est conduite à devoir modifier ou annoter certains états
réceptionnés, suite notamment
! à une erreur du médecin dans le nombre d'astreintes qui lui sont dues,
! à l'inscription par le médecin des astreintes concernant plusieurs mois au lieu
d'un état mensuel,……,
il y a lieu de conserver l'original, d'apporter toutes les modifications, précisions
éventuelles sur une photocopie du document initial. Cette photocopie ainsi annotée
sera jointe au document original.
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Dans le cas d'un document original relatif à plusieurs mois, la même procédure devra
être appliquée pour le premier mois. Pour les mois suivants, il devra être indiqué en
sus, sur les photocopies annotées la mention " voir original joint à la liste du mois
de ….. initiale ou complémentaire n°….".

Les attestations individuelles adressées à la CNAMTS ne doivent concerner que les
médecins figurant sur le tableau récapitulatif de l'organisme.

Les Agents Comptables devront vérifier avant paiement, la concordance entre le
nombre d'astreintes attribuées à chaque médecin et les pièces justificatives.

II - En ce qui concerne le paiement et l'imputation comptable, les modalités des § 5
et 6 du point III de la circulaire 71/2002 du 03/05/0/2002 sont actualisées, à
savoir :

1) La création effective du code acte spécifique "AST", permet l'imputation
automatique de la dépense au compte TM 45112423"CPAM/FORMMEL -
Financement des astreintes".

 
2) Il est rappelé que les Agents Comptables doivent procéder aux contrôles prévus à

l'article D 253-22 du Code de la Sécurité Sociale et s'assurer que tout paiement est
réglementairement justifié.

3) L'ensemble des originaux de toutes les pièces justificatives doit être adressé à la
CNAMTS (Agence Comptable) comme précédemment.

Nos services sont à votre disposition pour vous apporter toute précision
complémentaire.

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur le Directeur, Madame, Monsieur
l’Agent Comptable, l’expression de notre considération distinguée.

Le Directeur Délégué L'Agent Comptable
aux risques

Pierre Jean LANCRY Joël DESSAINT


